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Épreuve écrite d'admissibilité n°1:
Dissertation sur un sujet d'ordre culturel.

(durée : 4h ; coefficient : 3 ; note éliminatoire : < ou = 5/20).

Nombre de page(s) celle-ci comprise : 1

Quel peut être selon vous le rôle des patrimoines dans le développement culturel du territoire ?
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